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Cérémonie de commémoration du Centenaire 11 novembre 2018 :

Le Conseil Municipal et les Anciens Combattants d'Aussac-Vadalle vous invitent à la cérémonie de commémoration du centenaire de l'Armistice du 11 Novembre 1918.
Nous rendrons un hommage solennel à nos Poilus devant le monument aux morts.
Des témoignages seront lus et une plaquette sur l’implication de notre commune pendant la Grande guerre sera distribuée aux participants.

Tous les habitants sont invités à participer à cette cérémonie qui revêt cette année une importance particulière
 Déroulement de la cérémonie :
11h15 Rassemblement à la croix d'Aussac,
12h00 Vin d'honneur à la salle des associations offert par la municipalité, et présentation de l’Exposition «les  Poilus d’Aussac ». 

 A l’issue du vin d'honneur, un banquet est organisé par l’Amicale des Anciens Combattants (voir au verso).

Nota : Nous recherchons des objets et documents d’époque (cartes postales, courriers, vêtements militaires, médailles et autres documents officiels, etc.) pour compléter l’exposition. Les personnes peuvent se faire connaître auprès du secrétariat de la mairie.

Recensement militaire : (enfants nés en 2002)

Le recensement  est obligatoire. Il concerne garçons et filles dés l’âge de 16 ans, et jusqu’à trois mois au-delà de la date d’anniversaire. L’inscription se fait à la mairie du domicile avec présentation d’une pièce d’identité et du livret de famille. L’attestation de recensement délivrée est obligatoire pour toute inscription aux concours, examens soumis au contrôle de l’autorité de l’état.
Cette démarche citoyenne permet l’inscription systématique sur les listes électorales dès l’âge de 18 ans.
 Les jeunes gens (garçons et filles) nés en – octobre-novembre -décembre 2002  sont priés de se présenter au secrétariat de mairie aux heures habituelles d'ouverture munis du livret de famille afin d'effectuer les démarches nécessaires à leur recensement.

TNT (Télévision Numérique Terrestre) : Changements de fréquences :

Le 04 décembre prochain, les fréquences de la TNT changent ! Attention. Fin novembre l’ANFR (Agence Nationale des Fréquences) informera et lancera une campagne d’information régionale sur l’ensemble des médias locaux.
Des plateformes d’information sont également mises à disposition du public : le site web recevoirlatnt.fr ;
le centre d’appel de l’ANFR (09.70.81.88.18)
 
Benne AIPE :

La prochaine benne de l’AIPE, pour déposer vos papiers et cartons, sera du 05 novembre au 12 novembre à  Anais (parking de la salle des fêtes). 
Pour l’année 2017/2018, les bennes ont rapportées à l’association 809,10 €. Merci de votre soutien pour les enfants des écoles d’Anais, Tourriers, Aussac-Vadalle..
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